
Avis public

ERRATUM

AVIS EST DONNÉ QU’une erreur s’est glissée dans 
l’avis d’approbation référendaire sur le second pro-
jet de résolution nu méro PP-141 paru le 13 février.

La date de l’assemblée publique tenue le  
21 novembre 2022 aurait dû se lire, 31 mai 2022

Fait à Montréal, le 15 février 2023.

Le secrétaire d'arrondissement 
Me Joseph Araj

Cet avis peut également être consulté sur le site 
Web de l’arrondissement à l’adresse suivante :  
montreal.ca/riviere-des-prairies-pointe-aux-trembles


